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Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal de BIZANET 

du jeudi 14 avril 2022 à 18 heures 30 minutes 

 
L’an deux mille vingt-deux et le quatorze du mois d’avril à dix-huit heures trente minutes, le Conseil 

Municipal, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Alain VIALADE, Maire. 

 
Présents : Alain VIALADE, Christine MORENO, Patrice GUIRAUD, Bernard BRAEM, Luc Danton 

FERRIER, Marie-Françoise GASC, Agnès HERNANDEZ, Yannick ROBERT, Olivier ROOU, Cédric 

TOMAS et Aurore VORZILLO-BREBION. 

 

Absents-excusés : Laura AUGUGLIARO, Marie-Chantal BEDOS, Lucie PAGOT, Fabien PRADAL, 

Aurélie SOLES, Marcel TEIXIDO, Christiane VACHER et Noëlle VIALADE. 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Procurations : 

Laura AUGUGLIARO donne procuration à Olivier ROOU. 

Lucie PAGOT donne procuration à Alain VIALADE. 

Fabien PRADAL donne procuration à Bernard BRAEM. 

Christiane VACHER donne procuration à Patrice GUIRAUD. 

Aurélie SOLES donne procuration à Cédric TOMAS. 

 

Madame Christine MORENO a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à dix-huit heures trente minutes et procède à l’appel des membres 

du Conseil Municipal. 

 

Ordre du jour : 

- Approbation du dernier compte rendu du 30 mars 2022 

- Vente d’un terrain communal  

- Vote des subventions aux associations 

- Vote du budget 2022 

- DPU 

- Questions diverses 

 

1/ Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 30 mars 2022. 

Votes : Pour : 16 ; Contre : 0 ; Abstention : 0 

Le Président demande à ses collègues d’approuver le Procès-Verbal du Conseil Municipal du mercredi 

30 mars 2022 – Document approuvé à l’unanimité. 
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2/ Vente d’un terrain communal. 

Votes : Pour : 16 ; Contre : 0 ; Abstention : 0 

Monsieur le Maire informe l’assemblée avoir reçu, en date du 31 mars 2022, un courrier de Maître 

GIRARD, avocat à Narbonne, assurant la défense des intérêts de Madame GOUDY-JEAN Nicole. 

Maître GIRARD rappelle à Monsieur le Maire que Madame GOUDY-JEAN Nicole est propriétaire de 

la parcelle A n° 235. 

Elle souhaite acquérir de la commune une bande de terrain d’un mètre de large sur la parcelle 

cadastrée A n°3283, jouxtant la voie communale ainsi que ladite parcelle A n° 235. 

Alternativement, elle propose une offre de concours financier aux fins de faire procéder à 

l’élargissement de la voie et son revêtement. 

Après lecture du courrier de Maître GIRARD, le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 

l’unanimité :  

REFUSE la vente de la parcelle communale, 

REFUSE l’offre de concours financier, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou tout représentant à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 

 

3/ Vote des subventions aux associations. 

Votes : Pour : 16 ; Contre : 0 ; Abstention : 0 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le projet de budget primitif 2022, 

Le Conseil Municipal après délibération, et à l’unanimité, 

DECIDE d’établir la répartition des subventions 2022 aux associations comme suit :  

Nom du bénéficiaire 

Montants des subventions 

Subvention 

ordinaire 

Subvention 

exceptionnelle 

AFDAIM-ADAPEI11 150.00 €  

Amicale des donneurs de sang 250.00 €  

Amicale du personnel du 

SIVOM de Narbonne Rural 

 

150.00 € 
 

Amicale laïque de Bizanet 600.00 €  

Association Bizanet Rando 600.00 €  

Association d’Astronomie 

Populaire 
250.00 €  

Association de chasse (ACCA) 600.00 €  

Association des anciens 

combattants 
250.00 €  

Biz model club 250.00 €  

Comité des fêtes de Bizanet 2 600.00 €  

Coopérative scolaire OCCE 11 100.00 € 
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Ecole de rugby Corbières XV 2 000.00 €  

Corbières XV 2 000.00 €  

La Diane de Fontfroide 250.00 €  

La Pinédo 600.00 €  

La société de pétanque 

Bizanétoise 
250.00 €  

Le téléthon 200.00 €  

Les amis du Patrimoine de 

Bizanet 450.00 € 
 

Les archers de Bizanet 250.00 €  

La ligue contre le Cancer 100.00 €  

Nos chats sans toit 1 400.00 €  

Trans-forme 200.00 €  

Trial moto club cathare 200.00 €  

Vélo sprint Narbonnais 500.00 €  

SOUS-TOTAL 14 200.00 €  

TOTAL 14 200 € 

 

4/ Vote du budget 2022. 

Votes : Pour : 16 ; Contre : 0 ; Abstention : 0 

Madame Marie-Françoise GASC, rapporteur du dossier, présente le budget primitif 2022.  

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif de la 

Commune de BIZANET comme suit : 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 2 025 225.60 € 2 025 225.60 € 

Section d'investissement 1 136 763.88 € 1 136 763.88 € 

TOTAL 3 161 989.48 € 3 161 989.48 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

APPROUVE le budget primitif de la Commune de Bizanet arrêté comme suit : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;  

- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement, 
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 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 2 025 225.60 € 2 025 225.60 € 

Section d'investissement 1 136 763.88 € 1 136 763.88 € 

TOTAL 3 161 989.48 € 3 161 989.48 € 

14/ DPU. 

- Cession SM / DUVAL : pas de droit de préemption de la commune.  

- Cession PIBOULEAU / MIRMI : pas de droit de préemption de la commune.  

 

15/ Questions diverses. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 39. 

 

Alain VIALADE 

 

 

 

Christine MORENO Patrice GUIRAUD Laura AUGUGLIARO 

Marie-Chantal BEDOS 

 

 

 

Bernard BRAEM Luc Danton FERRIER Marie-Françoise GASC 

Agnès HERNANDEZ 

 

 

Lucie PAGOT 

 

 

 

Fabien PRADAL 

 

Yannick ROBERT 

Olivier ROOU 

 

 

 

Aurélie SOLES Marcel TEIXIDO Cédric TOMAS 

Christiane VACHER 

 

 

 

 

Noëlle VIALADE Aurore VORZILLO-

BREBION 

Secrétaire de séance 

 

 

 

 


